« RÉNOVER  »  POUR  RENOUVELER  

Jean-Pierre Garnier

« En banlieue, on continue de détruire des millions de logements sociaux pour repousser plus loin la “ caillera” et revaloriser le prix du m2. »

Jean-Marie Salmon

     sociologue

De  Lille à Marseille en passant par la banlieue parisienne, les  « décideurs » politiques ont décidé de faire table rase de dizaines de barres ou de tours de HLM dans les quartiers populaires dits « sensibles ». Une destruction paradoxale au regard de la « crise du logement » dont chacun s’accorde à reconnaître qu’elle ne cesse de s’aggraver,  ne serait-ce qu’en raison du nombre dérisoire de logements sociaux construits par rapport à la demande. Reste à savoir s’il faut continuer plus longtemps à prendre au pied de la lettre, comme se plaisent à le faire maints sociologues, géographes ou économistes urbains, les raisons ou les intentions officiellement affichées. Car, pour peu que l’on considère ces dernières pour ce qu’elles sont, à savoir un discours de légitimation servi à l’« opinion publique » pour dissimuler des finalités dont le dévoilement pourrait l’indigner, le « paradoxe » que les chercheurs croient déceler recèle, tout bien considéré, une indéniable logique. Une logique de classe, pour être plus précis.

  Désagréger   sous couvert de « déségrégation  », les « zones urbaines sensibles » (ZUS), c’est ce à quoi revient, dans l’immédiat, la politique de rénovation mise en route en 2003 sous le sceau du ministre de la « cohésion sociale » Jean-Louis Borloo. À quelles fins ? Nous le verrons plus loin. Créée pour l’occasion, l’Agence nationale de la rénovation urbaine (ANRU) a pour fonction de chapeauter, d’ici 2013, la démolition de 250 000 logements sociaux situés dans les 750 et quelques « zones urbaines sensibles ». En contrepartie, promesse avait été faite de construire autant de HLM et d’en « réhabiliter » 200 000 autres. Cela pour répondre aux  centaines de  milliers de personnes mal logées ou même sans logis, comme en témoignent les records battus par les listes d’attente pour l’accès à un logement social ( 1,3 millions de demandes,  contre  un  tiers  satisfaites en 2005).

La situation n’avait fait qu’empirer au cours des années récentes avec la flambée continuelle des loyers dans le parc privé. Le prix de l’immobilier à la vente a doublé en moyenne depuis 2000, et les loyers ont augmenté de 25 %. Le résultat est connu :  la part du logement dans le budget mensuel des ménages explose de 14% en 1984 à près de 25% en 2005. Pour un smicard, on en arrive à 40% de son budget. Et pourtant, on démolit des immeubles de HLM encore viables, très souvent, comportant de grands logements aux loyers parmi les plus modestes. Deux caractéristiques qui peuvent mettre sur la voie des buts réels poursuivis. 

La « loi Borloo », comme on l’appelle, a certes tout prévu : la règle serait un logement construit pour un logement détruit. Sauf que dans le champ politique, une loi est faite pour être contournée, en particulier s’il s’agit d’une loi aux allures « sociales » votée à l’initiative d’un gouvernement  de droite qui, de surcroît, s’efforçait par ailleurs, dans d’autres domaines,  d’imposer des « réformes » destinées à revenir sur la plupart des « droits acquis » des travailleurs.  

Selon un rapport de l’Observatoire des zones urbaines sensibles de 2005, les 62 conventions de rénovation urbaine signées au 1er juillet de la même année prévoyaient la démolition de 30 044 logements sociaux et la construction de 27   316. Des chiffres qui prennent plus de sens si l’on tient compte qu’ils englobent  les  « PLS » soit une catégorie de logements sociaux qui n’est pas réservée — pour user d’une litote — aux ménages les plus modestes. Les « PLS » (prêt locatif social) ne sont pas, en effet, des logements véritablement « sociaux », au sens revêtu d’ordinaire par cet épithète bureaucratique et euphémisant. Accessibles, comme les « PLI » (prêt locatif intermédiaire), à 85% des ménages, leur loyer moyen est de 40% supérieur aux HLM classiques. À l’inverse, les « PLUS »  (prêt locatif à usage social),  à loyer un peu plus bas, et les « PLAI » (prêt locatif aidé d’intrégration »[sic]), pour les familles les plus « modestes », c’est-à-dire pauvres, sont considérés comme de vrais logements sociaux. 

De ce qui précède, on pourra facilement déduire qu’il suffit de détruire en priorité des HLM relevant des catégories  « bas de gamme », grands de préférence, donc abritant des familles nombreuses, en général peu argentées et en majorité d’origine « immigrée », pour les remplacer par des logements sociaux « haut de gamme », de taille plus réduite si possible, pour renouveler profondément la composition sociale des quartiers populaires étiquetés « difficiles », tout en demeurant en conformité avec la loi. Or, c’est précisément ce qui semble ressortir d’un rapport plus récent de l’Observatoire des zones urbaines sensibles rendu public le 14 novembre 2007
.

Selon ce document, les démolitions engagées  dans le cadre des 157 projets pluriannuels déjà signés à la fin de 2006 concernaient principalement des logements de plus de cinq pièces (48% des démolitions), alors que les logements de même taille ne représentaient que 10% des nouveaux logements sociaux construits. En outre, ces derniers comportaient majoritairement  (64 %) moins de trois pièces, renforçant  le pourcentage de ce type d’appartements, déjà   relativement  épargné par les démolitions (25 %). On aura compris que, même si l’on tient compte de la tendance à la réduction du nombre d’enfants dans les familles nombreuses, ce  sont elles, avant tout, qui feront les frais du « remodelage des quartiers dégradés ». Et que, corrélativement,  les ménages des « classes moyennes », réduits le plus souvent à un couple avec un voire, tout au plus, deux enfants, pour qui le logement au cœur des agglomérations  est devenu hors de prix, n’auront pas trop à souffrir de l’accentuation prévisible des tensions entre l’offre et la demande de HLM.

Toutes catégories de logements sociaux confondues, la part de ces derniers dans le total des habitations construites en France est passée  de 65%  en 2000 à 41% en 2006. Ce qui ne signifie pas que leur  nombre ait baissé. C’est la construction de logement privés qui a connu un boom à la suite d’une série de mesures destinées à encourager l’accession à la propriété (exonérations fiscales diverses, prêts à taux 0, TVA à taux réduit…), « cadeaux » prélevés sur les deniers publics qui sont autant de manque à gagner  pour financer de nouveaux HLM. En retirant les logements sociaux haut de gamme, le pourcentage dans la production totale tombe de 41% à 23% en 2006. En effet, les « PLS » sont ceux qui augmentent le plus : de 10% des nouveaux logements sociaux en 2000, leur part est portée à 40% pour 2009. Et même si l’on prend en compte l’ensemble de ces derniers, toutes catégories confondues, l’offre de logements sociaux disponibles diminue. À cela plusieurs raisons : la vente de logements sociaux par les bailleurs, la hausse des loyers dans le parc privé qui incite les locataires à « s’accrocher » à leur appartement en HLM et… la multiplication des démolitions (doublement entre 2002 et 2005). Rappelons, à ce propos, que les vrais bénéficiaires de ce vaste programme de démolition sont les multinationales de la construction, qui ont profité de  l’occasion pour augmenter leurs prix.     

Une « gentrification »  périphérique

Il y a une quarantaine d’années, lorsque que l’on construisait en série des barres et des tours de HLM sur le pourtour des villes, le discours des planificateurs — comme on les appelait à l’époque  —fleurait bon la nouvelle utopie urbaine. L’accès au « confort moderne » pour les familles ouvrières allait faire éclore une société pacifiée, sans classes et sans conflits. Dans les « grands ensembles », allaient cohabiter les différentes catégories sociales autres que bourgeoises, et bientôt les ouvriers, « société de consommation » aidant, adapteraient leur mode de vie pour adopter celui des « nouvelles couches moyennes » et se fondre ainsi peu à peu en leur sein. Mais, comme chacun sait, cette « mixité  sociale » originelle  n’eut qu’un temps. Ingénieurs, cadres, techniciens suivis par les employés et les ouvriers qualifiés quittèrent les uns après les autres les « cités ». N’y demeurèrent que les travailleurs n’ayant pu ou voulu monter dans l’« ascenseur social » avant que celui-ci ne tombe panne, bientôt rejoints par une foule de gens venus d’ailleurs attirés par la politique dite de regroupement familial  mise en place après l’arrêt  de l’importation massive de main d’œuvre en provenance des ex-colonies,  rendue inutile par des « restructurations industrielles » qui ne faisaient que préluder, en France comme dans les pays voisins de l’Europe du nord, à la désindustrialisation de l’économie.

Aujourd’hui, on parle du « déclin urbain » de certains « grands ensembles ». Rebaptisés « quartiers » et pourvus de qualificatifs plus ou moins  stigmatisants (« dégradés », « difficiles », « sensibles »…), ils sont assimilés à des ghettos dans les médias ou à des « zones de non droit » par la police. Malgré plusieurs décennies de « politique de la ville », leur  image ne s’est toujours pas améliorée. Aux clichés et aux fantasmes qui continuent à leur être associés (agressions permanentes, trafic dans les halls d’immeubles,  règlements de comptes entre bandes, tournantes dans les caves, etc…), s’ajoute désormais une propension à l’émeute  difficile à enrayer. Convoqués par les autorités de plus en plus désarçonnées, des urbanistes serviles avancent donc la réponse toute trouvée : faisons table rase ! Détruisons ce qui ne peut être ni « réhabilité », ni « requalifié », ni, surtout, « pacifié ». L’« insécurité » servira de prétexte, comme l’avait fait jadis l’« insalubrité » lorsqu’il s’agissait de « rénover » les centres-villes. Ce n’est donc pas une coïncidence si le vocable de « rénovation » reprend du service pour désigner cette politique urbaine éradicatrice. 

Il se trouve, néanmoins, que cette dénomination reste fâcheusement connotée en  France. Même si les ressortissants de ce pays ont la réputation — justifiée — d’avoir la mémoire courte, beaucoup se souviennent d’un slogan qui, dans les années 60, faisait rimer « rénovation » et « déportation ». C’est-à-dire avec l’éviction des habitants « peu solvables » vers des périphéries plus ou moins lointaines. D’où, pour les pouvoirs public, la nécessité de placer la démolition dans une nouvelle perspective, sous le signe d’un nouvel idéal.  

Pour ce faire, on fera appel à des sociologues ou des géographes aux ordres sans qu’il soit même besoin de leur en donner. Sous le gouvernement  «  socialiste  » de Lionel Jospin, ils avaient déjà forgé une notion fourre-tout : le « renouvellement urbain ». En fait, une rénovation partielle qui n’osait s’avouer comme telle. Sous couvert de « requalifier » certains espaces ou tissus urbains, ce vocable servait, en effet, à noyer le poisson d’une gentrification  concertée dans des opérations de réaménagement  mêlant démolition, restauration et reconstruction, déplacement et relogement de populations. Mais le gouvernement de droite qui prit la relève se devait d’innover et d’aller plus loin. Il choisit donc de ressortir la « rénovation » des cartons pour l’appliquer, cette fois-ci, aux « quartiers » de la périphérie, tout aussi délabrés et mal famés que ceux qui avaient été rasés au moment où ces mêmes quartiers, baptisés « cités »   étaient édifiés. Toutefois, comme on l’a dit, il importait de masquer la signification  « anti-sociale » de ce tournant pour le moins abrupt de la « politique de la ville ». C’est ainsi qu’à grands renforts d’articles, de rapports ou de communications, des chercheurs empressés donneront un nouveau lustre à un vieux concept : la « mixité  ». 

On connaît, pour les avoir entendu (ou lu) seriner d’innombrables fois, les vertus prêtées à la mixité sociale par une sociologie bien pensante, que ce soit à l’échelle d’un immeuble, d’une rue, d’un quartier ou d’une ville : antidote à l’exclusion et la ségrégation urbaines, incitation à l’ouverture sur l’altérité, facteur de convivialité, garant de cohésion sociale… On connaît aussi les critiques dont cette notion a fait l’objet de la part de chercheurs moins alignés,  aussi bien en raison du flou ou de l’ambiguïté  de ses définitions, que du caractère non vérifié voire infirmé par la pratique des postulats qui la sous-tendent, pour ne rien dire des visées qu’elle sert à masquer ou à légitimer. Encore qu’il faille bien en dire deux mots puisque ce sont celles-là  mêmes qui inspirent maintenant la « rénovation ».

De fait, sous la forme du mythe ou de l’incantation, la thématique de la mixité avait ressurgi dès le début des années 90 du siècle dernier à la suite du constat amer, effectué par les  promoteurs de la « politique de la ville », de l’inutilité des efforts déployés depuis plus d’une dizaine d’années pour « calmer le jeu dans les banlieues ». Des affrontements mortels entre la « jeunesse des cités » et les « forces de l’ordre » à Vaulx-en-Velin, Sartrouville et Mantes-la-Jolie venaient de dissiper les dernières illusions sur la capacité des habitants assignés à résidence dans les zones de relégation à être eux-mêmes, comme le voulait une doxa participationniste et citoyenniste, les « acteurs d’une réintégration  leurs quartiers  au  reste de la ville », avec l’appui — et sous le contrôle — des multiples « dispositifs » mis à leur service à cet effet par la puissance  publique. Ce qui était en cause, selon les observateurs diplômés dépêchés sur le terrain dans la foulée des policiers, c’était l’« excessive concentration des populations à problèmes ». Après ce diagnostic, le remède : un « rééquilibrage  de la répartition du logement social sur le territoire ». Autrement dit la dispersion des pauvres dans l’espace urbain combinée avec l’installation dans les quartiers d’où ils auront été évincés de couches sociales moins « défavorisées », le tout placé sous le signe  humaniste voire progressiste de la « déségrégation  ».

Il va de soi que la « concentration » de certaines populations n’était jugée « excessive »   que dans la mesure où celles-ci étaient pauvres et, sans que cela expressément affirmé, « immigrées ». Car, ainsi que l’ont amplement démontré les sociologues Monique Pinçon-Charlot et Michel Pinçon, ces « quartiers »  dont on déplore la trop grande homogénéité socio-ethnique apparaissent comme des modèles de « diversité sociologique », comparé aux « ghettos du gotha » des « beaux quartiers » ou des « banlieues résidentielles », où la bourgeoisie  préserve jalousement son entre soi en n’acceptant dans son voisinage que des gens de sa classe, terme à prendre ici dans son acception marxienne,  mais aussi figurée. La ségrégation voulue des seconds n’a jamais été perçue comme un facteur de trouble, pas plus d’ailleurs que la ségrégation subie dans les premiers jusqu’à ce que la précarisation et la paupérisation de masse qui frappaient leurs habitants ne rendent leur progéniture « ingérable ». Et que la « métropolisation » fasse de leur lieu de résidence un espace convoité au point d’y rendre leur présence indésirable.

Bien que ce thème ne soit pas au centre de notre propos, on ne peut faire abstraction, en effet, quand on cherche à déceler les enjeux réels de la politique de « rénovation urbaine » mise en œuvre depuis peu, de la réorganisation en cours de l'espace urbanisé des grandes agglomérations à une échelle qualifiée de « métropolitaine » pour bien marquer la volonté d’inscrire leur développement futur dans un cadre élargi. Rendue indispensable par la transnationalisation du capital et la concentration qui en découle, dans et autour de quelques  pôles urbains, de tous les éléments stratégiques du procès de production et de circulation, cette réorganisation spatiale est également rendue possible grâce aux nouveaux moyens techniques de communication qui permettront à ces éléments de fonctionner de manière complémentaire et intégrée en dépit l’allongement des distances physiques. Il s’ensuit que ce qu’il est convenu d’appeler la « proche banlieue » acquiert, dans l’esprit des aménageurs… et aussi des promoteurs immobiliers, un statut nouveau défini par deux impératifs dont l'un conditionne l'autre : la rentabilisation de territoires « sous-utilisés ou mal utilisés », et leur « sécurisation » pour en faire des lieux propices une vie urbaine lisse et aseptisée.

 Sans attendre, on anticipe déjà l’avenir souriant sinon radieux promis aux « quartiers »  en puisant à nouveau dans le champ lexical du « renouvellement urbain ». Ministres et élus municipaux, urbanistes et chefs de projets, journalistes et publicitaires parleront ainsi à l’unisson de « renaissance », de « revitalisation », de  « régénération ». À qui s’adressent  prioritairement ces discours ? Les termes utilisés l’indiquent assez bien, qui mettent en évidence l’attractivité de ces territoires « rénovés » pour les classe moyennes. Certes, ce  processus de « gentrification périphérique » est encore embryonnaire, mais il s’annonce irréversible, comme l’atteste la « boboïsation » déjà bien avancée  de  l’habitat  ancien dans certaines communes longtemps identifiées comme ouvrières.  Il ne fait pas de doute, en tout cas, que la « rénovation », telle qu’elle est conçue et, plus encore, mise en pratique, vise avant tout l’arrivée massive de locataires ou de candidats-propriéraires appartenant aux franges inférieures et, si possible, médianes de la petite bourgeoisie, même ces néo-citadins tant attendus se font encore souvent tirer l’oreille. Quant aux habitants réels, c’est-à-dire la population d’origine, beaucoup savent que l’augmentation du prix foncier ou du coût des loyers découlera  les empêchera souvent de demeurer sur place. Les uns s’y résignent, d’autres résistent, mais rares sont ceux qui restent muets. Peut-être serait-il temps de les entendre. Il suffit d’aller les voir et de les écouter. Dans la périphérie lilloise, par exemple.

Le Grand Pipeau
 Urbain de Lille

Depuis quelques années, la situation du logement à Lille connaît une nette aggravation. La pression du marché de l’immobilier dans cette métropole en plein essor et la pénurie de logements sociaux permettent aux propriétaires de profiter de l’occasion. Tandis que les quartiers anciens centre-ville et des abords immédiats connaissent un processus quasi-achevé de « gentrification », des logements chers, petits et insalubres sont proposés à des populations « fragiles » dans les secteurs promis à une prochaine « réhabilitation ». L’habitat d’extrême précarité prend de plus en plus d’importance, comme en témoignent  les immeubles ou les  maisons vétustes squattés par une jeunesse sans avenir, et que la municipalité « de gauche » s’évertue à déloger  parce qu’ils  nuisent à l’« image de Lille-métropole ». On comprend, dès lors que les campings de la dite métropole affichent « complet » toute l’année en dépit d’un climat qui n’a rien d’estival.

Pour Jean-François, militant à l’Atelier Populaire d’Urbanisme de Moulins (APU)
, une commune de la proche banlieue Lilloise, « aujourd’hui, en plus de la crise du logement, s’ajoute une crise  sociale, économique et sanitaire catastrophique. On a le sentiment d’être devenus des pompiers ». Pour le DAL
, depuis l’arrivée d’un nouveau préfet et de son secrétaire général dans le département du Nord, tous deux appartenant au staff sarkozyste, on assiste à un durcissement des expulsions des squatters et des locataires « mauvais payeurs »… avec l’accord tacite de la municipalité « socialiste ». Le président du DAL pour la région Nord-Pas-de-Calais évalue l’augmentation des expulsions « à au moins 300% ! ». parallèlement, on dénombre  898 000 logements vides dans cette région, dont 60 000 dans le seul département du Nord.

Le parc de HLM, quant à lui, est submergé  par l’afflux des demandes.  Actuellement, 110 000 dossiers sont en attente dans le région, dont 35 00 pour la ville de Lille. Pour accéder  à un HLM, les délais d’attente oscillent entre 4 et 7 ans. Cela n’empêche pas que 27 communes sur les 33 que compte la Communauté urbaine lilloise ne respectent pas la loi qui exige que chaque commune de plus de 3 500 habitants dispose d’un minimum de 20% de logements sociaux. Il est vrai que les élus « de gauche » du conseil municipal ne vivent pas en HLM, et que, du côté des bailleurs, la crise est perçue avec une certaine distance. Au début de l’année 2007, La Voix du Nord, qui n’a rien d’un journal gauchiste, relevait  « l’insolente santé financière » du premier bailleur social régional, la Compagnie Métropolitaine d’Habitat (CMH)
, le comparant à une « Rolls du capitalisme immobilier »
. Cela dit, étant donné la situation actuelle,  n’est-on pas en droit d’interpréter le programme de démolition prévu dans le cadre de la « rénovation » des quartiers populaires dis « sensibles » de Lille et de sa banlieue  comme  une preuve de mépris et de cynisme de la part des autorités ? 

Ce serait, cependant, se méprendre. Les données rappelées ci-dessus seront vite oubliées à la lecture des bonnes nouvelles  diffusées par la « cellule de communication  » de la municipalité de Lille
. Si l’on en croit, en effet, le dossier de presse mis en ligne  sur l’internet par la mairie, un  « Grand projet urbain » (GPU) va permettre, dans les années qui viennent,  de régler les problèmes avant même qu’ils ne se posent
. Les habitants touchés par la « rénovation », en particulier, n’ont aucune raison de s’inquiéter. Les engagements multiples pris par la commune et le bailleur sont détaillés dans une « Charte du relogement unique en France ». On vise pour les habitants « une amélioration concrète de leur vie », « un nouveau départ ». Les explications sur le transfert des habitants dans leur nouvelles demeures  sont accompagnées de slogans et de détails idylliques. On illustre ces bonnes intentions par des desseins naïfs parsemés de petits cœurs. On exprime la volonté « de faire dans les cinq prochaines années l’équivalent de vingt ans de transformations urbaines ». Une particularité dans ce discours aussi  positif que vague : le mot « démolition » est banni du vocabulaire. À Lille, on « déconstruit » (un peu de recyclage avant la destruction), puis on « grignote » (au bulldozer !). Et, surtout, on se garde de signaler que le « renouvellement  des quartiers »  ira de pair avec celui d’une grande partie de la population. 

La municipalité et ses partenaires privés ont présenté leur programme de démolition à l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU), et celle-ci s’est montrée plutôt généreuse. Ce sont neuf immeubles de HLM qui disparaîtront. Des démolitions supplémentaires auraient été envisagées, mais elles ont été remises à plus tard. Les barres de logements  Marne et Somme
, porte de Valenciennes, à  l’une des sorties de Lille, ont déjà été supprimées. L’opération a commencé en mars 2005, les 80 familles ont été recasées et les immeubles se sont écroulés en fin d’année. Ce qui prouve qu’en certaines circonstances, sur lesquelles nous reviendrons, l’action des pouvoirs publics peut être rapide et efficace. Les  édifices Verdun
 (encore Porte de Valenciennes), Oise, Léo Lagrange et Million, à Lille sud, sont en cours de « délogement  ». Pour les immeubles Petit et Grand Clémenceau
 à Moulins, une commune de la banlieue proche, Méditerranée et Rhône, à Lille sud,  la confrontation avec les locataires n’a pas encore commencé. 

Au total, 700 logements  supprimés, appartenant à CMH et LMH
, et autant de ménages  « transférés ». En échange,  3 000 seront construits, mais seulement 1 100 logements sociaux, desquels ont peut déjà défalquer les HLM « haut de gamme » de type « PLS » qui n’ont rien de sociaux. C’est donc avec peine  que l’offre de HLM à loyer vraiment « modéré » pourra — peut-être — se maintenir à son niveau actuel dont on a vu qu’il était nettement  insuffisant. Et l’on ne peut guère compter, pour réduire le déficit en logements sociaux, sur les autres composantes du « Grand projet urbain » de Lille : 1 700  réhabilitations de logements, avec hausse prévisible (et prévue) des loyers à la clef, 250 logements neufs en accession à la propriété, quelques équipements publics et des espaces verts (coût total : 410 millions d’euros). Les personnes mal logées, sans abris, campeurs à l’année  vont donc devoir encore patienter. Et ils risquent d’attendre assez longtemps. 

 Pour les « relogés  », destination inconnue

Malgré la pénurie de logements sociaux, les démolitions ont les faveurs de la municipalité.  Mais des associations militantes ni de nombreux locataires. Pour le président du DAL Nord-Pas-deCalais, « le problème, c’est qu’ils mettent la charrue avant les bœufs. Du coup, l’accès au logement social est bloqué depuis deux ans. »  Pour Jean-François, de l’APU Moulins, « sachant qu’aujourd’hui, l’entrée dans un logement social est la seule issue pour plein de gens, vu la situation de crise dans laquelle on est, et vu combien de gens vivent dans une situation plus précaire, oui, démolir ne semble pas très “ socialement correct ” ». Selon le journal de l’APU, « interpellée sur cette conséquence, la ville de Lille répond qu’elle est contrainte de démolir, qu’il lui faut adhérer à l’ANRU pour pouvoir “ bénéficier ” des crédits de l’État »
. Autrement dit, sans démolitions pas de financements. Tous les élus municipaux ont voté à l’unanimité le GPU sont donc excusés, puis qu’ils ne pouvaient, à les entendre, pas faire autrement. 700 grands logements (nombre de F3, F4, F5) à faible loyer (de 300 à 400)  euros en moyenne) seront éliminés. Les délais d’attente pour l’accès au logement social doubleront. 

La municipalité avance une explication supplémentaire pour ces démolitions paradoxales — du moins si on l’on croit sur parole les autorités — : « les coûts de réhabilitation seraient trop élevés et se traduiraient  par des augmentations de loyer que ne pourraient pas supporter les locataires en place.
 »  Or, cette «explication » est parfaitement mystificatrice :  il ne faudrait pas déséquilibre les comptes des bailleurs, par ailleurs florissants, comme on l’a rappelé, pour un non entretien des immeubles qu’ils ont laissé « pourrir » pendant des années ! Pourtant, des réhabilitations sont prévues dans le GPU, comme on l’a vu aussi, et, effectivement, la hausse du loyer se portera de façon tout à fait légale et réglementaire  de 20% à 40% au-dessus du loyer initial. Pour les « bénéficiaires » du RMI
, l’APL
 est supposée compenser cette hausse. Pour les  smicards
 et les  travailleurs à temps partiel, c’est un coup dur. Pourra-t-on leur proposer un relogement ? Rien n’est actuellement prévu.

Une chose est sûre : les « relogés » ne le seront pas tous sur leur quartier. « Mixité sociale » oblige :à  l’emplacement des immeubles détruits, il n’est question, dans les  documents officiels… et les plaquettes publicitaires des promoteurs immobiliers, de bureaux, de commerces, de résidences privées et… de logements sociaux,  mais « hauts de gamme ».  Sur les « sites associés » — néologisme technocratique désignant les secteurs urbains non compris dans le GPU, mais dont la contiguïté spatiale exigent qu’ils soient réaménagés en  conséquence —, soit Fives, Bois-Blanc  ou les zones situées en bordure du centre de Lille, les nouveaux logements  sociaux seront un mélange de PLS, PLAI et PLUS,  au nom de la  « mixité », toujours. La « morale » de l’histoire [moraleja del asunto ?] est tirée par l’hebdomadaire de la gauche caviar [izquierda de salón?] : « ces logements neufs devraient donner de l’oxygène au marché immobilier lillois. Les classes moyennes devraient y trouver plus facilement à se loger et pouvoir rester dans Lille intra-muros »
. Mais où donc vont être logées les familles concernées par les démolitions ?

Entre la propagande municipale et les témoignages recueillis auprès des habitants, il y a, comme il fallait s’y attendre, quelques « petites différences ». Mais elles varient selon la qualité et l’état des immeubles, détruits ou non, et aussi selon les personnes interrogées. Pour l’immeuble de l’Oise à Lille-sud, la majorité des familles  rencontrées semble s’orienter vers un logement à Faches-Wattignies ou Ronchin, donc en dehors de  Lille. Pour les locataires de l’immeuble Verdun, ce sera Moulins, Fives ou Hellemmes, sans compter un ou deux cas à Saint-Maurice, soit, là encore, un exil  pour tous de la ville vers la banlieue.  Mais, ce qui importe, c’est que tous souhaitaient rester sur leur quartier. « Ce ne sera pas possible », fait savoir le responsable du GPU sur Moulins : « Ils sont captifs[sic]. C’est à nous de leur montrer ce qui existe ailleurs
 ». Mais, quid des réseaux existants de connaissances et de solidarité ? De l’attachement au quartier ? Des liens tissés entre voisins, depuis longtemps pour les personnes âgées, plus récemment pour les enfants ? Sans scrupules ni remords, les technocrates de l’aménagement  répondent : « Brisez vos chaînes ! », Apprenez à être mobiles », « Allez voir ailleurs ! » Bien entendu, pas au Centre, à Saint-Sauveur, dans le Vieux-Lille  ou le quartier Vauban, secteurs en pleine « réhabilitation » ou déjà « reconquis » très prisés des « bobos friqués » ! 

Est-il besoin d’ajouter que les nouveaux loyers sont rarement inférieurs aux précédents malgré l’éloignement ?  Et rien ne sert d’évoquer  la règle de l’ANRU, selon laquelle le bailleur est en principe contraint de reloger les « déplacés » dans des immeubles neufs ou récents de moins de cinq ans : l’augmentation des loyers serait, pour les bons samaritains diplômés de la rénovation,  « ingérable »  pour les familles . Pour Jean-François du DAL, « c’est un bon moyen de gérer une politique de peuplement. On va se débarrasser des locataires qui n’ont plus leur place dans les banlieues rénovées. Des gens qui habitent Lille-Sud depuis 20 ou 30 ans et qui n’ont pas envie de partir même si leur logement n’est pas super. Et quel type de logement  va-t-on construire à la place ? Qui va-t-on mettre  dans ces logement neufs ? La mixité, c’ests toujours dans le même sens : des riches qui viennent chez les pauvres. » Pour un  salarié de l’AIVS (Agence immobilière à vocation sociale) de Wazemmes, une autre commune de  la  périphérie lilloise, « en général, quand il y a une démolition, la motivation n’est pas sociale : c’est  pour l’esthétique et la “ mixité ” sociale ». Et, derrière tout cela, aurait-il pu ajouter, pour rentabiliser  l’espace «  rénové ».

 La question de fond, au plan sociologique,  mais aussi politique, demeure : les locataires sont-ils contents de quitter leurs « ghettos », pour reprendre le discours philanthropique des gestionnaires du GPU, ou leurs appartements « sans confort et inadaptés  aux besoins d’aujourd’hui » ? Sans doute, on l’a dit plus haut, il faut pas généraliser.  Le sud du quartier Lille-Sud, « la Croisette », présente, par exemple, une situation plus difficile, en termes de dégradation physique des bâtiments et de leurs abords que le nord du quartier  ou Moulins.  Il n’empêche qu’une partie des gens seraient bien restés chez eux en raison des relations établies et de la proximité du centre de  la ville. 

Une enquête de satisfaction a été effectuée six mois après l’opération par un organisme « indépendant ». C’est-à-dire non institutionnellement rattaché à la municipalité, aux bailleurs… ou aux promoteurs. Mais dont l’étude a été financée  dans le cadre du GPU.  De celle-ci, il ressort que, dans le cas des démolitions des immeubles Marne et Somme,   90% des locataires seraient satisfaits de leur nouveau logement.  Un résultat tellement imposant qu’il en devient louche. Ceux que l’on a rencontré parlent de « visites-éclairs » de sondeurs pressés, restant parfois sur le pallier, et demandant : « Comment ça va chez vous ? » Et le ou la locataire de répondre : « Pas mal, Monsieur, merci ». Pour les barres de Verdun et Oise, bien situées et encore en assez bon état, où les habitants sont en train de déménager, la plupart contre leur gré, un tel pourcentage serait surprenant, pour ne pas dire invraisemblable. En outre, on peut être satisfait du nouveau logement, mais regretter le départ forcé. Et c’est bien souvent le cas des locataires présents depuis 10, 20 ou 30 ans dans leur logement et sur le quartier.

Une « concertation  »  au pas de  charge

Malgré les efforts d’une sociologie urbaine  marinant dans le conformisme servile, on sait quelle  crédibilité  accorder aux discours émanant des autorités sur la « participation » des citadins-citoyens. Le « relogement concerté et accompagné » promis par la  municipalité  lilloise  n’échappe pas à la règle. La « concertation » se résume à une information sur le dispositif du relogement. Celui-ci, comme on l’a vu plus haut, est encensé avant même sa réalisation : l’opération sera « exemplaire », point. La « charte du relogement » sera, évidemment,  « respectée à la virgule près »
.  Comme si  les élus municipaux,  les députés ou  les ministres avaient l’habitude d’avouer qu’il leur arrivait de considérer certains textes législatifs ou réglementaires comme des chiffons de papier ! Bien sûr, les engagements que  la municipalité, les  bailleurs et les partenaires multiplient avant, pendant et après le relogement la municipalité sont autant de promesses sans lendemain. Ainsi, la  « mallette du relogement » censée contenir  toutes les informations nécessaires n’est pas encore entrée dans les « barres » à démolir. Tout se fait à l’oral et au porte à porte. Des habitants se rendent compte un peu tard de leurs droits, notamment de la possibilité légale de refuser les propositions de relogement. Le « maintien de la qualité de la vie » dans les immeubles jusqu’au départ du dernier locataire n’est pas à l’ordre du jour. L’« accompagnement  », c’est-à-dire le suivi social et professionnel, se résume, au mieux, à une orientation vers les structures existantes. Plutôt que la mis en place d’une dynamique  collective autour de l’aménagement d’un nouveau lieu de vie, on privilégie une logique de « traitement » social et administratif impersonnel, pour ne pas dire bureaucratique, imposé par les offices de HLM et les pouvoirs publics.

« La politique de la “ table rase ” érigée en véritable dogme témoigne de l’incapacité politique d’une réelle prise en compte de l’urgence sociale »
.  En effet, on modifie une fois de plus les apparences, autrement dit le « cadre de vie » plutôt que de s’attaquer aux  vrais problèmes sociaux, notamment la paupérisation, la précarité, le chômage et les inégalités  qui sont à l’origine  des « ghettos ». Ce qui évidemment, obligerait évidemment à déterritorialiser  la question sociale, c’est-à-dire à sortir du cadre spatial et local.

La ville sera donc propre, comme ses concurrentes sur le marché européen des « métropoles » et ainsi prête à accueillir  la « matière grise » diplômée, à savoir les nouvelles couches de population aisée dans des quartiers auparavant populaires. À coup sûr, les pauvres dispersés voire écartés de Lille et ses banlieues «  rénovées», coupés de leurs réseaux de connaissances et de solidarités, ne profiterons pas de cette mixité mythique. Mais le but poursuivi part le GPU sera atteint : ils seront de venus invisibles. 

Le Grand Pipeau
 Urbain de Lille

Depuis quelques années, la situation du logement à Lille connaît une nette aggravation. La pression du marché de l’immobilier dans cette métropole en plein essor et la pénurie de logements sociaux permettent aux propriétaires de profiter de l’occasion. Tandis que les quartiers anciens centre-ville et des abords immédiats connaissent un processus quasi-achevé de « gentrification », des logements chers, petits et insalubres sont proposés à des populations « fragiles » dans les secteurs promis à une prochaine « réhabilitation ». L’habitat d’extrême précarité prend de plus en plus d’importance, comme un témoignent  les immeubles ou les maisons vétustes squattés par une jeunesse sans avenir, et que la municipalité « de gauche » s’évertue à déloger  parce qu’ils nuisent à l’« image de Lille-métropole ». On comprend, dès lors que les campings de ladite métropole affichent « complet » toute l’année en dépit d’un climat qui n’a rien d’estival.

Pour Jean-François, militant à l’Atelier Populaire d’Urbanisme de Moulins (APU)
, une commune de la proche banlieue Lilloise, « aujourd’hui, en plus de la crise du logement, s’ajoute une crise  sociale, économique et sanitaire catastrophique. On a le sentiment d’être devenus des pompiers ». Pour le DAL
, depuis l’arrivée d’un nouveau préfet et de son secrétaire général dans le département du Nord, tous deux appartenant au staff sarkozyste, on assiste à un durcissement des expulsions des squatters et des locataires « mauvais payeurs »… avec l’accord tacite de la municipalité « socialiste ». Le président du DAL pour la région Nord-Pas-de-Calais évalue l’augmentation des expulsions « à au moins 300% ! ». Parallèlement, on dénombre  89 8 000 logements vides dans cette région, dont 60 000 dans le seul département du Nord.

Le parc de HLM, quant à lui, est submergé  par l’afflux des demandes.  Actuellement, 110 000 dossiers sont en attente dans la région, dont 35 00 pour la ville de Lille. Pour accéder  à un HLM, les délais d’attente oscillent entre 4 et 7 ans. Cela n’empêche pas que 33 communes sur les 27 que compte la Communauté urbaine lilloise de ne pas respecter la loi qui exige que chaque commune de plus de 3 500 habitants dispose d’un minimum de 20% de logements sociaux. Il est vrai que les élus « de gauche » du conseil municipal ne vivent pas en HLM, et que, du côté des bailleurs, la crise est perçue avec une certaine distance. Au début de l’année 2007, La Voix du Nord, qui n’a rien d’un journal gauchiste, relevait  « l’insolente santé financière » du premier bailleur social régional, la Compagnie Métropolitaine d’Habitat (CMH)
, le comparant à une « Rolls du capitalisme immobilier »
. Cela dit, étant donné la situation actuelle, n’est-on pas en droit d’interpréter le programme de démolition prévu dans le cadre de la « rénovation » des quartiers populaires dis « sensibles » de Lille et de sa banlieue  comme  une preuve de mépris et de cynisme de la part des autorités ? 

Ce serait, cependant, se méprendre. Les données rappelées ci-dessus seront vite oubliées à la lecture des bonnes nouvelles  diffusées par la « cellule de communication  » de la municipalité de Lille
. Si l’on en croit, en effet, le dossier de presse mis en ligne  sur l’internet par la mairie, un  « Grand projet urbain » (GPU) va permettre, dans les années qui viennent,  de régler les problèmes avant même qu’ils ne se posent
. Les habitants touchés par la « rénovation », en particulier, n’ont aucune raison de s’inquiéter. Les engagements multiples pris par la commune et le bailleur sont détaillés dans une « Charte du relogement unique en France ». On vise pour les habitants « une amélioration concrète de leur vie », « un nouveau départ ». Les explications sur le transfert des habitants dans leur nouvelles demeures sont accompagnées de slogans et de détails idylliques. On illustre ces bonnes intentions par des desseins naïfs parsemés de petits cœurs. On exprime la volonté « de faire dans les cinq prochaines années l’équivalent de vingt ans de transformations urbaines ». Une particularité dans ce discours aussi  positif que vague : le mot « démolition » est banni du vocabulaire. À Lille, on « déconstruit » (un peu de recyclage avant la destruction), puis on « grignote » (au bulldozer !). Et, surtout, on se garde de signaler que le « renouvellement  des quartiers »  ira de pair avec celui d’une grande partie de la population. 

La municipalité et ses partenaires privés ont présenté leur programme de démolition à l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU), et celle-ci s’est montrée plutôt généreuse. Ce sont neuf immeubles de HLM qui disparaîtront. Des démolitions supplémentaires auraient été envisagées, mais elles ont été remises à plus tard. Les barres de logements Marne et Somme
, porte de Valenciennes, à l’une des sorties de Lille, ont déjà été supprimées. L’opération a commencé en mars 2005, les 80 familles ont été recasées et les immeubles se sont écroulés en fin d’année. Ce qui prouve qu’en certaines circonstances, sur lesquelles nous reviendrons, l’action des pouvoirs publics peut être rapide et efficace. Les  édifices Verdun
 (encore Porte de Valenciennes), Oise, Léo Lagrange et Million, à Lille sud, sont en cours de « délogement  ». Pour les immeubles Petit et Grand Clémenceau
 à Moulins, une commune de la banlieue proche, Méditerranée et Rhône, à Lille sud, la confrontation avec les locataires n’a pas encore commencé. 

Au total, 700 logements  supprimés, appartenant à CMH et LMH
, et autant de ménages  « transférés ». En échange,  3 000 seront construits, mais seulement 1 100 logements sociaux, desquels ont peut déjà défalquer les HLM « haut de gamme » de type « PLS » qui n’ont rien de sociaux. C’est donc avec peine que l’offre de HLM à loyer vraiment « modéré » pourra — peut-être — se maintenir à son niveau actuel dont on a vu qu’il était nettement  insuffisant. Et l’on ne peut guère compter, pour réduire le déficit en logements sociaux, sur les autres composantes du « Grand projet urbain » de Lille : 1 700  réhabilitations de logements, avec hausse prévisible (et prévue) des loyers à la clef, 250 logements neufs en accession à la propriété, quelques équipements publics et des espaces verts (coût total : 410 millions d’euros). Les personnes mal logées, sans abri, campeurs à l’année vont donc devoir encore patienter. Et ils risquent d’attendre assez longtemps. 

 Pour les « relogés  », destination inconnue

Malgré la pénurie de logements sociaux, les démolitions ont les faveurs de la municipalité.  Mais des associations militantes ni de nombreux locataires. Pour le président du DAL Nord-Pas-deCalais, « le problème, c’est qu’ils mettent la charrue avant les bœufs. Du coup, l’accès au logement social est bloqué depuis deux ans. »  Pour Jean-François, de l’APU Moulins, « sachant qu’aujourd’hui, l’entrée dans un logement social est la seule issue pour plein de gens, vu la situation de crise dans laquelle on est, et vu combien de gens vivent dans une situation plus précaire, oui, démolir ne semble pas très “ socialement correct ” ». Selon le journal de l’APU, « interpellée sur cette conséquence, la ville de Lille répond qu’elle est contrainte de démolir, qu’il lui faut adhérer à l’ANRU pour pouvoir “ bénéficier ” des crédits de l’État »
. Autrement dit, sans démolitions pas de financements. Tous les élus municipaux ont voté à l’unanimité le GPU sont donc excusés, puisqu’ils ne pouvaient, à les entendre, pas faire autrement. 700 grands logements (nombre de F3, F4, F5) à faible loyer (de 300 à 400)  euros en moyenne) seront éliminés. Les délais d’attente pour l’accès au logement social doubleront. 

La municipalité avance une explication supplémentaire pour ces démolitions paradoxales — du moins si on l’on croit sur parole les autorités — : « les coûts de réhabilitation seraient trop élevés et se traduiraient  par des augmentations de loyer que ne pourraient pas supporter les locataires en place.
 » Or, cette « explication » est parfaitement mystificatrice : il ne faudrait pas déséquilibrer les comptes des bailleurs, par ailleurs florissants, comme on l’a rappelé, à la suite d’un non entretien des immeubles qu’ils ont laissé « pourrir » pendant des années ! Pourtant, des réhabilitations sont prévues dans le GPU, comme on l’a vu aussi, et, effectivement, la hausse du loyer se portera de façon tout à fait légale et réglementaire  de 20% à 40% au-dessus du loyer initial. Pour les « bénéficiaires » du RMI
, l’APL
 est supposée compenser cette hausse. Pour les  smicards
 et les  travailleurs à temps partiel, c’est un coup dur. Pourra-t-on leur proposer un relogement ? Rien n’est actuellement prévu.

Une chose est sûre : les « relogés » ne le seront pas tous sur leur quartier. « Mixité sociale » oblige : à  l’emplacement des immeubles détruits, il n’est question, dans les  documents officiels… et les plaquettes publicitaires des promoteurs immobiliers, de bureaux, de commerces, de résidences privées et… de logements sociaux,  mais « hauts de gamme ».  Sur les « sites associés » — néologisme technocratique désignant les secteurs urbains non compris dans le GPU, mais dont la contiguïté spatiale exige qu’ils soient réaménagés en  conséquence —, soit Fives, Bois-Blanc ou les zones situées en bordure du centre de Lille, les nouveaux logements  sociaux seront un mélange de PLS, PLAI et PLUS,  au nom de la  « mixité », toujours. La « morale » de l’histoire [moraleja del asunto ?] est tirée par l’hebdomadaire de la gauche caviar [izquierda de salón?] : « ces logements neufs devraient donner de l’oxygène au marché immobilier lillois. Les classes moyennes devraient y trouver plus facilement à se loger et pouvoir rester dans Lille intra-muros »
. Mais où donc vont être logées les familles concernées par les démolitions ?

Entre la propagande municipale et les témoignages recueillis auprès des habitants, il y a, comme il fallait s’y attendre, quelques « petites différences ». Mais elles varient selon la qualité et l’état des immeubles, détruits ou non, et aussi selon les personnes interrogées
. Pour l’immeuble de l’Oise à Lille-sud, la majorité des familles  rencontrées semble s’orienter vers un logement à Faches-Wattignies ou Ronchin, donc en dehors de  Lille. Pour les locataires de l’immeuble Verdun, ce sera Moulins, Fives ou Hellemmes, sans compter un ou deux cas à Saint-Maurice, soit, là encore, un exil  pour tous de la ville vers la banlieue.  Mais, ce qui importe, c’est que tous souhaitaient rester sur leur quartier. « Ce ne sera pas possible », fait savoir le responsable du GPU sur Moulins : « Ils sont captifs[sic]. C’est à nous de leur montrer ce qui existe ailleurs
 ». Mais, quid des réseaux existants de connaissances et de solidarité ? De l’attachement au quartier ? Des liens tissés entre voisins, depuis longtemps pour les personnes âgées, plus récemment pour les enfants ? Sans scrupules ni remords, les technocrates de l’aménagement  répondent : « Brisez vos chaînes ! », Apprenez à être mobiles », « Allez voir ailleurs ! » Bien entendu, pas au Centre, à Saint-Sauveur, dans le Vieux-Lille  ou le quartier Vauban, secteurs en pleine « réhabilitation » ou déjà « reconquis », très prisés des « bobos friqués » ! 

Est-il besoin d’ajouter que les nouveaux loyers sont rarement inférieurs aux précédents malgré l’éloignement ?  Et rien ne sert d’évoquer  la règle de l’ANRU, selon laquelle le bailleur est en principe contraint de reloger les « déplacés » dans des immeubles neufs ou récents de moins de cinq ans : l’augmentation des loyers serait, pour les bons samaritains de la rénovation,  « ingérable »  pour les familles . Pour Jean-François du DAL, « c’est un bon moyen de gérer une politique de peuplement. On va se débarrasser des locataires qui n’ont plus leur place dans les banlieues rénovées. Des gens qui habitent Lille-Sud depuis 20 ou 30 ans et qui n’ont pas envie de partir même si leur logement n’est pas super. Et quel type de logement  va-t-on construire à la place ? Qui va-t-on mettre dans ces logement neufs ? La mixité, c’ests toujours dans le même sens : des riches qui viennent chez les pauvres. » Pour un  salarié de l’AIVS (Agence immobilière à vocation sociale) de Wazemmes, une autre commune de  la  périphérie lilloise, « en général, quand il y a une démolition, la motivation n’est pas sociale : c’est  pour l’esthétique et la “ mixité ” sociale ». Et, derrière tout cela, aurait-il pu ajouter, pour rentabiliser  l’espace «  rénové ».

 La question de fond, au plan sociologique,  mais aussi politique, demeure : les locataires sont-ils contents de quitter leurs « ghettos », pour reprendre le discours philanthropique des gestionnaires du GPU, ou leurs appartements « sans confort et inadaptés  aux besoins d’aujourd’hui » ? Sans doute, on l’a dit plus haut, il ne faut pas généraliser.  Le sud du quartier Lille-Sud, « la Croisette », présente, par exemple, une situation plus difficile, en termes de dégradation physique des bâtiments et de leurs abords que le nord du quartier  ou Moulins. Il n’empêche qu’une partie des gens seraient bien restés chez eux en raison des relations établies et de la proximité du centre de  la ville 
. 

Une enquête de satisfaction a été effectuée six mois après l’opération par un organisme « indépendant ». C’est-à-dire non institutionnellement rattaché à la municipalité, aux bailleurs… ou aux promoteurs. Mais dont l’étude a été financée  dans le cadre du GPU.  De celle-ci, il ressort que, dans le cas des démolitions des immeubles Marne et Somme, 90% des locataires seraient satisfaits de leur nouveau logement.  Un résultat tellement imposant qu’il en devient louche. Ceux que l’on a rencontrés parlent de « visites-éclairs » de sondeurs pressés, restant parfois sur le pallier, et demandant : « Comme ça va chez vous ? » Et le ou la locataire de répondre : « Pas mal, Monsieur, merci ». Pour les barres de Verdun et Oise, bien situées et encore en assez bon état, où les habitants sont en train de déménager, la plupart contre leur gré, un tel pourcentage serait surprenant, pour ne pas dire invraisemblable. En outre, on peut être satisfait du nouveau logement, mais regretter le départ forcé. Et c’est bien souvent le cas des locataires présents depuis 10, 20 ou 30 ans dans leur logement et sur le quartier.

Une « concertation  »  au pas de  charge

Malgré les efforts d’une sociologie urbaine  marinant dans le conformisme servile, on sait quelle  crédibilité  accorder aux discours émanant des autorités sur la « participation » des citadins-citoyens. Le « relogement concerté et accompagné » promis par la  municipalité  lilloise n’échappe pas à la règle. La « concertation » se résume à une information sur le dispositif du relogement. Celui-ci, comme on l’a vu plus haut, est encensé avant même sa réalisation : l’opération sera « exemplaire », décrètent ses thuriféraires stipendiés. La « charte du relogement » sera, évidemment, « respectée à la virgule près »
.  Comme si les élus municipaux, les députés ou  les ministres avaient l’habitude d’avouer qu’il leur arrivait de considérer certains textes législatifs ou réglementaires comme des chiffons de papier ! Bien sûr, les engagements que la municipalité, les  bailleurs et les partenaires multiplient avant, pendant et après le relogement sont autant de promesses sans lendemain. Ainsi, la  « mallette du relogement » censée contenir toutes les informations nécessaires n’est pas encore entrée dans les « barres » à démolir. Tout se fait à l’oral et au porte à porte. Des habitants se rendent compte un peu tard de leurs droits, notamment de la possibilité légale de refuser les propositions de relogement. Le « maintien de la qualité de la vie » dans les immeubles jusqu’au départ du dernier locataire n’est pas à l’ordre du jour : le nettoyage a cessé et les réparations ne sont pas faites. L’« accompagnement  », c’est-à-dire le suivi social et professionnel, se résume, au mieux, à une orientation vers les structures existantes. Plutôt que la mise en place d’une dynamique collective autour de l’aménagement d’un nouveau lieu de vue, on privilégie une logique de « traitement » social et administratif impersonnel, pour ne pas dire bureaucratique, imposé par les offices de HLM et les pouvoirs publics.

« La politique de la “ table rase ” érigée en véritable dogme témoigne de l’incapacité politique d’une réelle prise en compte de l’urgence sociale »
.  En effet, on modifie une fois de plus les apparences, autrement dit le « cadre de vie » plutôt que de s’attaquer aux vrais problèmes sociaux, notamment la paupérisation, la précarité, le chômage et les inégalités qui sont à l’origine  des « ghettos ». Ce qui, il est vrai, obligerait  à déterritorialiser la question sociale, c’est-à-dire à sortir du cadre spatial et local.

La ville sera donc propre, comme ses concurrentes sur le marché européen des « métropoles », et ainsi prête à accueillir  la « matière grise » tant prisée, à savoir les  nouveaux habitants diplômés et aisés, dans des quartiers auparavant populaires. À coup sûr, les pauvres dispersés voire écartés de Lille et ses banlieues «  rénovées », coupés de leurs réseaux de connaissances et de solidarités, ne profiterons pas de cette mixité mythique. Mais le but poursuivi part le GPU sera atteint : ils seront de venus invisibles. 

�	 Le Monde, 13 novembre 2007.


�	 Note à l’intention de Maria : dans la langue populaire française, l’expression « c’est du pipeau », signifie : c’est du  baratin, du flan, du blabla [charloteo, cuentos] 


�	 Les ateliers populaires d’urbanisme sont des structures associatives permettant aux habitants, avec l’aide d’architectes, d’urbanistes et parfois de chercheurs  bénévoles, d’analyser de manière critique les plans ou les projets d’aménagement urbain d’une municipalité et d’élaborer des contre-propositions.


�	 Droit au logement : association en pointe dans  la lutte pour le logement des pauvres. Par des actions légales (pétitions, manifestations) ou non (occupations d’immeubles vides, “camping sauvage ” dans l’espace public…), ses militants interpellent les pouvoirs publics et ameutent l’ “ opinion publique ”, c’est-à-dire les média sur la question du logement.


�	 Cet office HLM est un consortium qui comprend plusieurs sociétés HLM aux statuts divers (publics, para-publics, semi-public, privés) : la SLE, LOGICIL, CIL, Habitat de Flandres, etc. 


�	 La Voix du Nord, 23 janvier 2007.


�	 « Les relogements dans le cadre du grand Projet Urbain », 13 décembre 2006, Ville de Lille.


�	 Sous le label GPU, marque déposée en 1991 par le gouvernement du Premier ministre « socialiste » Michel Rocard, sont regroupées les opérations prioritaires de la politique de la ville, qui requièrent  des moyens  publics importants « dans une logique de projet urbain lourd », pour reprendre une formulation indigène. En 2000, le gouvernement du Premier ministre « socialiste » Lionel Jospin lui substituera, sans que ce changement d’appellation technocratique soit toutefois obligatoire, un autre  label : GPV (Grand projet de ville). Ce nouvel intitulé indiquait l’intention d’un changement  de l’échelle des projets. 


�	 Noms de batailles célèbres de la première guerre mondiale (1914-1918), considérées à juste titre par les historiens et écrivains progressistes ainsi que par les militants pacifistes comme des « boucheries ». 


�	 Ibid. 


�	 Georges Clémenceau, Président du Conseil et ministre de la Guerre durant la dernière année de la première guerre mondiale. Artisan en chef des derniers mois de la boucherie de 14-18


�	 Lille Métropole habitat, l’office HLM le plus important dans le département du Nord, derrière la CMH


�	 PÀM ! « Paroles à Moulins, n° 21, printemps 2006.


�	 « Un relogement concerté et accompagné », site internet de la mairie de Lille.


�	 RMI : revenu minimum d’insertion. Allocation sur fond public versé aux personnes sans travail et à la recherche d’un emploi. En fait, sans le complément d’autres allocations, de revenus (salariés ou non) d’autres membres du ménage… ou du travail clandestin, le RMI ne  permet pas de survivre.


�	 APL : aide personnalisée au logement.  Allocation sur fonds  publics versée au ménage en fonction de ses dépenses de logement, de ses revenus et de sa composition familiale. Pour y avoir droit, les  logements locatifs doivent être couverts par une convention signée entre l’État et le bailleur. 


�	 Salariés qui perçoivent le salaire interprofessionnel minimum de croissance, lequel croit moins rapidement que les prix des biens de consommation et des services. 


�	 « Lille, Grand projet de rénovation urbaine », Le Nouvel Observateur, 22 mars 2007


�	 « Relogement : la bataille commence à Verdun », Lilleonline (journal en Ligne de l’École supérieure du journalisme de Lille), 14 avril 2006.


�	 D’après Mme Staniec-Wavrant, membre du conseil municipal de Lille, lors de la présentation du GPU. 


�	 Pam ! art. cit. 
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